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5. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-septieme session la question intitulee 
"Creation d'une zone exempte d'armes nucleaires en 
Asiedu Sud''. 

9/e seance pleniere 
9 decemhre /981 

36/89. Interdiction de la mise au point et de la fabri
cation de nouveaux types d'armes de destruc
tion massive et de nouveaux systemes de telles 
armes 

L'Assemhlee generale, 

Rappe/ant ses resolutions 3479 (XXX) du 11 de
cembre 1975, 31/74 du 10 decembre 1976, 32/84 A du 
12 decembre 1977, 33/66 B du 14 decembre 1978, 
34/79 du 11 decembre 1979 et 35/149 du 12 decembre 
1980, relatives a !'interdiction de nouveaux types 
d'armes de destruction massive, 

Tenant compte des dispositions du paragraphe 39 
du Document final de la dixieme session extraor
dinaire de I' Assemblee generale25 selon lesquelles les 
mesures qualitatives et les mesures quantitatives de 
desarmement sont les unes et les autres importantes 
pour mettre fin a la course aux armements et !'action 
menee a cette fin doit comprendre des negociations 
sur la limitation et l'arret du perfectionnement quali
tatif des armements, specialement celui des armes de 
destruction massive, et de la mise au point d'armes 
nouvelles, 

Rappe/ant la decision, figurant au paragraphe 77 du 
Document final, en vertu de laquelle, afin de con
tribuer a empecher la course qualitative aux arme
ments et de faire en sorte que Jes progres scie{\tifiques 
et techniques puissent finalement n'etre utilises qu'a 
des fins pacifiques, des mesures efficaces devraient 
etre prises pour prevenir )'apparition de nouveaux 
types d'armes de destruction massive, fondes sur de 
nouveaux principes et progres scientifiques, et les 
efforts visant !'interdiction de ces nouveaux types et 
nouveaux systemes d'armes de destruction massive 
devraient etre poursuivis de maniere appropriee, 

Exprimant ll nouveau sa Jenne conviction, compte 
tenu des decisions qu'elle a prises a sa dixieme ses
sion extraordinaire, qu'il est important de conclure un 
accord ou des accords visant a prevenir !'utilisation 
des progres scientifiques et techniques pour la mise 
au point de nouveaux types d'armes de destruction 
massive et de nouveaux systemes de telles armes, 

Notant que, au cours de sa session de 1981, le 
Comite du desarmement a examine la question inti
tulee "Nouveaux types d'armes de destruction mas
sive et nouveaux systemes de telles armes; armes 
radiologiques", 

Notant avec satisfaction que, au cours de sa ses
sion de 1981, le Comite du desarmement a tenu une 
serie de reunions officieuses sur cette question aux
quelles ont participe des experts gouvernementaux 
qualifies, 

Convaincue que tout doit etre fait pour empecher la 
mise au point et la fabrication de nouveaux types 
d'armes de destruction massive et de nouveaux sys
temes de telles armes, 

Prenant en consideration la partie du rapport du 
Comite du desarmement relative a cette question27 , 

1. Prie le Comite du desarmement, compte tenu 
de ses priorites actuelles, d'intensifier, avec I'aide 
d'experts gouvernementaux qualifies, les negociations 
ayant pour objet d'elaborer un projet d'accord general 
sur l'interdiction de la mise au point et de la fabrica
tion de nouveaux types d'armes de destruction mas
sive et de nouveaux systemes de telles armes, et de 
rediger le texte d'accords possibles sur certains types 
d'armes de ce genre; 

2. Prie ,, nouveau instamment tous les Etats de 
s'abstenir de tout acte de nature a influer negative
ment sur Jes negociations ayant pour objet d'elaborer 
un accord ou des accords visant a prevenir l'appari
tion de nouveaux types d'armes de destruction mas
sive et de nouveaux systemes de telles armes; 

3. Demande aux Etats membres permanents du 
Conseil de securite et aux autres Etats importants sur 
le plan militaire de faire des declarations identiques, 
quant au fond,·concernant le refus de mettre au point 
de nouveaux types d'armes de destruction massive et 
de nouveaux systemes de telles armes, en tant que 
premier pas vers la conclusion d'un accord general 
sur la question, etant entendu que ces declarations se
raient approuvees ulterieurement par une decision du 
Conseil de securite; 

4. Prie le Secretaire general de communiquer au 
Comitt! du desarmement tous Jes documents relatifs a 
I' examen de cette question par I' Assemblee generate 
lors de sa trente-sixieme session; 

5. Prie le Comite du desarmement de presenter a 
I' Assemblee generale, pour qu'elle !'examine a sa 
trente-septieme session, un rapport sur les resultats 
obtenus; 

6. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-septieme session la question intitulee 
"Interdiction de la mise au point et de la fabrication 
de nouveaux types d'armes de destruction massive et 
de nouveaux systemes de telles armes : rapport du 
Comite du desarmement". 

9/e seance pleniere 
9 decemhre /981 

36/90. Application de la Declaration faisant de l'ocean 
lndien une zone de paix 

L'Assemhlee generate, 

Rappe/ant la Declaration faisant de l'ocean Indien 
une zone de paix, contenue dans sa resolution 2832 
(XXVI) du 16 decembre 1971, et rappelant egalement 
ses resolutions 2992 (XXVII) du 15 decembre 1972, 
3080 (XXVIII) du 6 decembre 1973, 3259 A (XXIX) 
du 9 decembre 1974, 3468 (XXX) du 11 decembre 
1975, 31/88 du 14 decembre 1976, 32/86 du 12 de
cembre 1977, S-10/2 du 30 join 1978, 33/68 du 14 de
cembre 1978, 34/80 A et B du 11 decembre 1979 et 
35/150 du 12 decembre 1980, ainsi que d'autres reso
lutions pertinentes, 

27 Document.,· officie/.1· de /' A ssemhlee genera le, trente-sixieme 
se.l"sion, Supplement n" 27 (A/36/27), sect. III.E. 
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· Rappe/ant e1-?tilement qu'a sa dixieme session 
extraordinaire, premiere session extraordinaire con
sacree au desarmement, elle a declare que la creation 
de zones de paix dans diverses regions du monde, 
dans des conditions appropriees qui devront etre clai
rement definies et librement arretees par les Etats 
concernes dans la zone, compte tenu des particulari
tes de celle-ci et des principes de la Charle des Na
tions Unies, et en conformite avec le droit interna
tional, peut contribuer a renforcer la securite des 
Etats appartenant a ces zones, ainsi que, d'une ma
niere generate, la paix et la securite internationales28

, 

Rappe/ant en outre le rapport de la Reunion des 
Etats du littoral et de l'arriere-pays de l'ocean 
Indien 29 , 

Reqffirmant sa conviction qu'une action concrete 
en vue d'atteindre les objectifs de la Declaration fai
sant de l'ocean Indien une zone de paix contribuerait 
considerablement a renforcer la paix et la securite 
internationales, 

Rappe/ant qu'elle a decide a sa trente-quatrieme 
session, dans sa resolution 34/80 B, de convoquer une 
Conference sur !'ocean Indien a Colombo en 1981, 

Rappe/ant en outre la decision qu'elle a prise a sa 
trente-cinquieme session, dans sa resolution 35/ 150, 
de n'epargner aucun effort etant donne la situation 
politique et celle de la securite dans la region de 
!'ocean Indien, notamment Jes evenements recents, 
ainsi que Jes progres accomplis dans !'harmonisation 
des positions, pour arreter definitivement, confor
mement a ses methodes de travail normales, tous Jes 
preparatifs de la Conference, y compris Jes dates 
auxquelles elle aurait lieu, 

Rappe/ant l'echange de vues qui a eu lieu au 
Comite special de !'ocean lndien et notant qu'en depit 
des progres accomplis ii reste encore un certain nom
bre de questions a resoudre, 

Notant l'echange de vues sur le climat defavorable 
que la situation politique et celle de la securite creent 
dans la region, 

Notant que le Comite special n'a pas reussi a con
venir des dates de la convocation, en 1981, de ·,a 
Conference sur !'ocean Indien a Colombo, 

Conl'(linrne que le maintien de la presence militaire 
des grandes puissances dans la region de !'ocean ln
dien, con1,ue dans le contexte de leur rivalite, rend 
urgente la necessite de mesures pratiques pour la rea
lisation rapide des objectifs de la Declaration faisant 
de !'ocean Indien une zone de paix, 

Considerallf que toute autre presence militaire 
etrangere dans cette region, lorsqu'elle va a l'encon
tre des objectifs de la Declaration faisant de !'ocean 
Indien une zone de paix et des buts et principes de la 
Charle des Nations Unies, rend encore plus urgente 
la necessite de mesures pratiques pour la realisation 
rapide des objectifs de la Declaration, 

Considerant e1-?alement que la creation d'une zone 
de paix dans !'ocean Indien necessite la participation 
active des Etats du littoral et de l'arriere-pays, des 
membres permanents du Conseil de securite et des 

28 Resolution S-10/2, par. 64. 
2• Document.~ officiels de /' Assemh/ee genera/e, tre11te-q1wtrieme 

se.1·sio11, Supplement 11" 45 (A/34/45 et Corr. I). 

principaux usagers maritimes et leur pleine coope
ration mutuelle, afin de garantir des conditions de 
paix et de securite fondees sur Jes buts et principes de 
la Charte ainsi que sur Jes principes generaux du droit 
international, 

Considerant en outre que la creation d'une zone de 
paix necessite une cooperation et une entente entre 
Jes Etats de la region, afin de garantir dans la region 
les conditions de paix et de securite envisagees dans 
la Declaration faisant de I' ocean Indien une zone de 
paix, ainsi que le respect de l'independance, de la 
souverainete et de l'integrite territoriale des Etats du 
littoral et de l'arriere-pays, 

Demandant que des efforts veritablement cons
tructifs soient de nouveau entrepris, avec la volonte 
politique necessaire pour atteindre Jes objectifs de la 
Declaration faisant de !'ocean Indien une zone de 
paix, 

Profondement preoccupee par le danger inherent 
aux evenements graves et lourds de menaces sur
venus dans la region et la profonde deterioration de la 
paix, de la securite et de la stabilite qui en est resul
tee, qui affectent gravement Jes Etats du littoral et de 
l'arriere-pays en particulier, ainsi que la paix et lase
curite intemationales, 

Con\'llincue que la deterioration continue de la si
tuation politique et de celle de la securite dans la re
gion de !'ocean Indien est une consideration impor
tante qui milite en faveur de la convocation rapide de 
la Conference et que le relachement des tensions dans 
la region augmenterait les chances de succes de la 
Conference, 

I. Prend acre du rapport du Comite special de 
!'ocean Indien30 et de l'echange de vues auquel le 
Comite a procede; 

2. Regrette que le Comite special ne soit pas par
venu a un consensus sur le choix definitif des dates de 
convocation, en l 981, de la Conference sur I' ocean 
Indien; 

3. lnsiste sur sa decision de convoquer la Con
ference a Colombo, estimant qu'il s'agit fa d'une me
sure necessaire a !'application de la Declaration fai
sant de !'ocean Indien une zone de paix, adoptee en 
1971; 

4. lnsiste ega/ement, en application de cette deci
sion et compte tenu de la situation politique et de 
celle de la securite dans la region de !'ocean Indien, 
sur sa decision de prier le Comite special de pour
suivre ses efforts pour assurer )'harmonisation neces
saire des positions sur Jes questions restant a regler 
en ce qui conceme la convocation de la Conference; 

5. Prie le Comite special de poursuivre ses tra
vaux concemant !'harmonisation necessaire des posi
tions sur Jes questions pertinentes, dont celles men
tionnees au paragraphe 4 ci-dessus, et de n'epargner 
aucun effort pour executer Jes travaux qu'exige la 
preparation de la Conference, y compris l'examen de 
sa convocation avant la fin du premier semestre de 
1983; 

6. Re110111·elle le mandat du Comite special, tel 
qu'il a ete defini dans les resolutions pertinentes; 

·'
0 /hid., tre11te-si.ri<'m£' session, S11ppleme11t n" 29 (A/36/29). 
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7. Prie le Comite special de tenir en 1982, de nou
velles sessions d'une duree totale de six semaines, 
dont une reunion dans un endroit, autre que New 
York, a determiner ulterieurement; 

8. Prie le Comite special de presenter a I' Assem
blee generate, !ors de sa deuxieme session extraor
dinaire consacree au desarmement et !ors de sa 
trente-septieme session, des rapports sur ses travaux 
et sur !'application de la presente resolution; 

9. Prie le Secretaire general de continuer a fournir 
au Comite special toute !'assistance necessaire, y 
compris les services voulus pour l'etablissement de 
comptes rendus analytiques. 

9/e seance pleniere 
9 decembre /98/ 

36/91. Conference mondiale du desarmement 

L'Assemblee generate, 

Rappe/ant ses resolutions 2833 (XXVI) du 16 de
cembre 1971, 2930 (XXVII) du 29 novembre 1972, 3183 
(XXVIII) du 18 decembre 1973, 3260 (XXIX) du 9 de
cembre 1974, 3469(XXX) du 11 decembre 1975, 31/190 
du 21 decembre 1976, 32/89 du 12 decembre 1977, 
33/69 du 14 decembre 1978, 34/81 du 11 decembre 1979 
et 35/151 du 12 decembre 1980, 

Reaffirmant sa conviction que le succes des nego
ciations sur le desarmement presente un interet vital 
pour tous les peuples du monde et que tous Jes Etats 
devraient etre a meme de contribuer a !'adoption de 
mesures tendant a la realisation de cet objectif, 

Soulignant a nouveau sa conviction qu'une confe
rence mondiale du desarmement, bien pre.Paree et 
convoquee en temps opportun, pourrait permettre la 
realisation de cet objectif et que le concours de toutes 
les puissances dotees d'armes nucleaires faciliterait 
grandement cette realisation, 

Prenant acte du rapport du Comite ad hoe pour la 
Conference mondiale du desarmement31 , 

Rappe/ant qu'au paragraphe 122 du Document final 
de la dixieme session extraordinaire de I' Assemblee 
generale32 , premiere session extraordinaire consacree 
au desarmement, elle a decide qu'une conference 
mondiale sur le desarmement, a participation univer
selle et preparee de maniere adequate, devrait etre 
convoquee aussitot que cela serait opportun, 

Rappe/ant qu'au paragraphe 23 de la Declaration 
faisant des annees 1980 la deuxieme Decennie du 
desarmement, figurant en annexe a sa resolution 
35/46 du 3 decembre 1980, elle a juge opportun ega
lement de rappeler que, au paragraphe 122 du Docu
ment final, elle avail declare qu'une conference mon
diale sur le desarmement, a participation universelle 
et preparee de maniere adequate, devrait etre con
voquee aussitot que cela serait opportun, 

Rappe/ant en outre que la question de la con
vocation eventuelle d'une conference mondiale du 
desarmement a ete inscrite au projet d'ordre du jour 
de la deuxieme session extraordinaire de I' Assemblee 

)I Ibid., Supplement n° 28 (A/36/28). 
32 Resolution S-10/2. 

generate consacree au desarmement33 ' qui doit se 
tenir du 7 juin au 9 juillet 1982, 

1. Note avec satisfaction que, dans son rapport a 
I' Assemblee generate, le Comite ad hoe pour la Con
ference mondiale du desarmement a declare instam
ment ce qui suit : 

"Etant donne qu'il importe beaucoup qu'une 
conference mondiale du desarmement soit con
voquee a un moment opportun des que possible, 
avec une participation universelle et apres une pre
paration adequate ... I' Assemblee generate pourrait 
decider que, apres sa deuxieme session extraor
dinaire consacree au desarmement, une conference 
mondiale du desarmement se tiendrait des que le 
consensus requis aurait ete realise au sujet de sa 
convocation34' ',; 

2. Renouve/le le mandat du Comite ad hoe; 

3. Prie le Comite ad hoe de maintenir un contact 
etroit avec les representants des Etats dotes d'armes 
nucleaires afin de rester toujours informe de leurs 
positions, ainsi qu'avec tous Jes autres Etats, et d'exa
miner toutes les propositions et observations perti
nentes qui pourraient lui etre faites, en ayant particu
lierement present a !'esprit le paragraphe 122 du 
Document final de la dixieme session extraordinaire de 
I' Assemblee generate; 

4. Prie le Comite ad hoe de faire rapport a I' As
semblee generate !ors de sa deuxieme session 
extraordinaire consacree au desarmement et lors de 
sa trente-septieme session; 

5. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-septieme session la question intitulee 
"Conference mondiale du desarmement". 

9/e seance pleniere 
9 decembre /981 

36/92. Examen de l'application des recommendations 
et decisions adoptees par I' Assemblee generale 
a sa dixieme session extraordinaire 

A 

PROGRAMME DE BOURSES D'ETUDES 
DES NATIONS UNIES SUR LE DESARMEMENT 

L · Assemblee uenera/e, 
Rappe/ant la decision qu'elle a prise a sa dixieme 

session extraordinaire, premiere session extraor
dinaire consacree au desarmement, de creer un pro
gramme de bourses d'etudes sur le desarmement 3\ 

Rappe/ant egalement sa resolution 35/ 152 A du 
12 decembre 1980, dans laquelle elle a prie le Secre
taire general de prendre les dispositions necessaires 
concernant !'application du programme pour 1981, 
conformement aux directives approuvees par I' As
semblee generate a sa trente-troisieme session, 

Exprimant sa satisfaction de ce que les gouver
nements, en particulier ceux des pays en develop-

n Documents officiels de l'A.uemblee genernle, trente-sixieme 
ussion, Supplement n° 49 (A/36/49), par. 18. 

34 Ibid., Supplement n° 28 (A/36/28), par. 16. 
·15 Resolution S-10/2, par. 108. 


